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DÉCISION 
 
 
 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 
Guichet Unique de l’Habitat - Attribution des subventions sur fonds propres de la Communauté 
de Communes 
 
Le Bureau Communautaire, après délibération et à l'unanimité : 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la convention d’OPAH signée le 15 avril 2021,  
- Vu la PTRE adopté par délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2020,  
- Vu les règlements d’attribution des subventions sur fonds propres de la Communauté de 
Communes adoptés par délibération du Conseil Communautaire du 18 mai 2017,  
 
1° DECIDE de l’attribution des subventions sur fonds propres de la Communauté de Communes 

telles que présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

PTRE 

Nom Demandeur Adresse logement 
Type travaux 

rénovation 
énergétique 

Montant 
total des 
travaux 

TTC 

Montant de 
la subvention 

attribuée 

Total aides PTRE 
(% coût total 

travaux TTC) 

DEROUIN  
Maurice 

8 impasse du Fief 
du Moulin 
85300 
SALLERTAINE 

-Volets roulants 
-Poêle à bois 
-Ventilation 
-Isolation plafonds 

20 597 € 200 € 
2 290 € 

(11 %) 

COUANON   
Pierre 

18 rue de la 
Tremblaie 
85300 
CHALLANS 

Remplacement 
chaudière fioul par 
PAC Air/Eau 

11 622 € 200 € 
200 € 
(2 %) 

DUFOUR  
Evelyne 

8 impasse Bellevue 
85710 
LA GARNACHE 

-Changement des 
ouvertures 
-Isolation extérieur 

36 659 € 395 € 
6 395 € 
(17 %) 

TOTAL   68 878€ 795 € 8 885 € 

 
 

ECO-PASS 

Nom Demandeur Adresse logement 
Montant de la 

subvention 
attribuée 

Total aides Eco Pass 
(CGC+Département) 

NKUNKU 
LUSALA 
Vuanda et Solène 

46 boulevard de Strasbourg 
85300 CHALLANS 

1 500 € 3 000 € 
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2° AUTORISE Monsieur le Président, ou à défaut Monsieur le Vice-président en charge de 

l’Habitat, à accomplir toutes les formalités et signer tous les documents nécessaires relatifs à 
l’attribution des subventions OPAH et PTRE. 

 
 
 

Fait à CHALLANS, le 29 novembre 2021 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 

Alexandre HUVET 


